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Monsieur le Président, 
 
Permettez-moi avant tout propos, de vous adresser mes vives félicitations pour 
le leadership avec lequel vous conduisez les travaux de cette 71ème session du 
comité exécutif du programme du Haut-commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés. Je voudrais au nom du Président de la République et du 
Gouvernement togolais, rendre un hommage appuyé au Haut-commissaire et à 
l’ensemble de son équipe de terrain. Hommage d’autant plus mérité que dans 
ce contexte de crise sanitaire mondiale, la politique “Stay and deliver” du HCR 
a permis d’adapter les interventions en matière d’assistance et de protection 
des personnes sous mandat. 
 

Monsieur le Président,  
Mesdames et messieurs, 
 
La rencontre du Comité Exécutif du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés m’offre l’insigne honneur de réitérer de façon solennelle, 
l’engagement de mon pays le Togo pour la cause des réfugiés et sur les 
questions d’apatridie. 

Engagement qui se traduit par la ferme détermination des autorités togolaises 
à trouver des solutions durables aux plus de 12 694 réfugiés de 19 nationalités 
présents au Togo.  

En effet, le gouvernement togolais a organisé avec l’appui du HCR, en 
novembre 2017, un forum inclusif sur la recherche des solutions durables afin 
d’analyser les contraintes qui freinent la jouissance des solutions durables par 
les réfugiés au Togo et en vue de trouver des stratégies appropriées pour la 
mise en œuvre desdites solutions.  

A l’issue dudit forum, les parties prenantes ont formulé des recommandations à 
l’endroit du gouvernement pour rendre plus efficace et plus efficiente la 
jouissance de ces solutions par les réfugiés.  

La mise en œuvre de ces recommandations a permis d’enclencher le processus 
d’établissement des cartes de séjour privilégiés (10 ans) au profit des réfugiés 
qui ont fait ce choix.  
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Par ailleurs, le processus d’octroi de la nationalité sur la base du principe du 
droit de sol a permis de recenser 1000 réfugiés nés au Togo désirant obtenir la 
nationalité togolaise. 

La poursuite de ces activités a été freinée par l’apparition de la pandémie de la 
Covid -19. 

Les activités de rapatriement volontaire en ont également été affectées mais 
cette solution sera facilitée à compter de ce dernier trimestre de l’année pour 
les réfugiés qui le désirent, à travers les couloirs humanitaires mis en place par 
leurs pays d’origine et ce dans le respect des protocoles sanitaires liés à la 
Covid -19. 

Néanmoins, les activités de détermination de statut de réfugié, de délivrance 
des documents d’identité et de voyage, d’écoutes et d’accompagnement se sont 
poursuivies. 

En réponse à la crise sanitaire de la Covid-19, le gouvernement togolais avec 
l’appui du HCR a octroyé des kits alimentaires et de protection à l’ensemble des 
réfugiés. Les réfugiés ayant une condition sanitaire à comorbidité à Covid-19 
ont bénéficié de kits de médicaments. Une stratégie de communication sur la 
Covid-19 a été mise en œuvre de façon inclusive afin d’assurer une bonne 
information des réfugiés et éviter la survenue des cas au sein de cette 
population. 

Sur les questions d’apatridie, conformément à la déclaration d’Abidjan, un point 
focal national est nommé depuis le 27 janvier 2016. La commission nationale 
de lutte contre l’apatridie a été créée le 4 mai 2018. Cette commission a élaboré 
un plan d’action nationale pour l’éradication de l’apatridie d’ici 2024. Ce plan a 
retenu sept (7) des dix (10) actions du plan mondial. L’adoption de ce plan 
d’action national et sa mise en œuvre constituent les prochaines étapes. 

Je voudrais terminer mes propos en réaffirmant l’engagement du 
Gouvernement togolais à s’acquitter de ses obligations conformément aux 
instruments internationaux pertinents auxquels le Togo est partie et sa 
constante disponibilité à collaborer avec le HCR et tous les autres partenaires 
œuvrant pour la prise en charge des réfugiés. 

Je souhaite plein succès à nos travaux  

Je vous remercie pour votre attention. 

 
 
 


